
Février 2022  CMP 2022/15  
 

   

F 

 

COMMISSION DES MESURES 

PHYTOSANITAIRES 

Seizième session 

Réunion à distance, 5, 7 et 21 avril 2022 

Informations actualisées sur la première Conférence internationale sur la 

santé des végétaux  

Point 15.1 de l’ordre du jour 

Document établi par le secrétariat de la CIPV  

      

1. Le plan de travail relatif à l’Année internationale de la santé des végétaux prévoyait 

l’organisation de la toute première Conférence internationale sur la santé des végétaux en 

novembre 2020, laquelle n’a pas encore pu avoir lieu en raison de la pandémie de covid-19. En 

juillet 2021, le Comité directeur international de l’Année internationale de la santé des végétaux (ci-

après le Comité directeur) a proposé que la conférence se tienne pendant la semaine du 

9 au 13 mai 2022, celle de l’éventuelle première Journée internationale de la santé des végétaux. Le 

Comité directeur a examiné et approuvé un projet de programme de quatre jours qui prévoyait une 

séance plénière et trois séances parallèles (sur des questions techniques, scientifiques et réglementaires) 

par jour ainsi que deux manifestations parallèles et des conférences de presse quotidiennes. 

2. Entre-temps, la Finlande a renoncé à être le pays hôte de la conférence en raison de la pandémie 

de covid-19 et d’autres parties contractantes à la CIPV ont entamé des négociations informelles avec le 

secrétariat au sujet de son organisation. Les négociations se sont poursuivies de juillet à décembre 2021 

et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a confirmé le 12 janvier 2022 sa volonté 

d’accueillir la toute première Conférence internationale sur la santé des végétaux. La conférence a dû 

être reprogrammée en raison du manque de temps et devrait en principe se tenir du 21 au 23 

septembre 2022 à Londres. Le programme proposé a été raccourci d’une journée mais a conservé la 

même structure que celle qui était prévue, tandis que les créneaux réservés aux manifestations parallèles 

ont été élargis. Il est prévu que la Conférence, co-organisée par la FAO, se déroule dans un format 

hybride. 

3. Le secrétariat de la CIPV a pris note de la décision du Comité directeur et de celles prises par la 

CMP à sa quinzième session, lesquelles visent à créer un nouvel organe consultatif technique pour la 

Journée internationale de la santé des végétaux qui superviserait les préparatifs de la conférence. En 

raison de la situation actuelle, le secrétariat de la CIPV a été contraint de renoncer à faire concorder la 
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conférence avec la Journée internationale. La CMP doit donc décider si l’organe consultatif technique 

de la Journée internationale de la santé des végétaux doit rester chargé de superviser la Conférence 

internationale sur la santé des végétaux et s’il convient, à l’avenir, de continuer à organiser les deux 

événements séparément ou de les faire coïncider. Le secrétariat de la CIPV a consulté la Sous-Division 

des réunions de la FAO et appliqué le protocole relatif aux conférences régionales de la FAO, mutatis 

mutandis, en créant un secrétariat de la conférence composé de représentants du pays hôte et de membres 

du secrétariat de la CIPV aux fins du bon déroulement de la manifestation. Le secrétariat de la CIPV se 

coordonne également avec d’autres divisions concernées de la FAO pour organiser la conférence. 

4. Plusieurs parties contractantes à la CIPV ont apporté une contribution ou se sont engagées à 

contribuer à la conférence pour un montant d’environ 400 000 USD1: la République de Finlande, la 

République d’Irlande, la République de Corée et le Royaume-Uni. L’Union européenne y contribue dans 

le cadre d’un mécanisme de cofinancement jusqu’à concurrence de 300 000 EUR. 

5. La CMP est invitée à: 

1) prendre note du présent document; 

2) remercier le Royaume-Uni d’accueillir la première Conférence internationale sur la santé des 

végétaux, ainsi que la République de Finlande, la République d’Irlande, la République de 

Corée et l’Union européenne pour leur contribution financière à la manifestation; 

3) encourager les parties contractantes à la CIPV à contribuer à la Conférence internationale sur 

la santé des végétaux. 

 

 
1 Au moment de la rédaction, l’examen financier de l’année 2021 n’est pas encore achevé. Le secrétariat de la 

CIPV fera le point sur les ressources mobilisées en vue de la Conférence. 


